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· Par débroussaillage et dessouchage, on entend l'abattage de tous les végétaux poussant sur le site de captage délimité par la clôture et son fossé de protection.
· Les travaux consistent à couper les arbres, arbustes et bosquets, à éliminer toutes cultures, à enlever les souches et à évacuer les débris végétaux hors du site.
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· Le site de captage sera déblayé de manière à atteindre une veine liquide émergente d’une roche saine.
· Le fond devra être naturellement étanche ou le sera grâce à des dispositions particulières (couche d’argile ou de béton) à mettre en place.
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· Les drains seront posés en fond de tranchée au milieu d'un lit de gravier calibré 20/40 d'une épaisseur minimale de 50cm, surmonté d'une feuille de polyéthylène et d'une couche d'argile d'une épaisseur minimale de 20cm.
· L'extrémité du drain (à sa jonction avec la conduite d’amenée) sera enserrée dans un massif transversal en maçonnerie de moellon appelé mur de barrage.
· Le drain sera assemblé de la même manière que les conduites en PVC et posé soigneusement au fond du lit de gravier calibré, avec une pente minimale de 2% vers l'aval.
· Les graviers seront des graviers de quartzite concassés ou de graviers de rivière, nettoyés et calibrés au tamis 20/40mm et seront posés autour du drain en PVC sans l'endommager.
· La feuille de polyéthylène sera posée soigneusement au-dessus des graviers ; elle aura une épaisseur de 150 microns au minimum. Elle sera immédiatement recouverte d’argile. 
· L'argile sera pure, exempte de toute matière organique. Sa teneur en eau sera telle qu'elle soit plastique de façon à pouvoir être posée en couches minces de 10cm d'épaisseur sur la paroi aval de la tranchée drainante et en couche d'épaisseur de 20cm par-dessus la feuille plastique.





[bookmark: _Toc514508354][bookmark: _Toc56264014][bookmark: _Toc56264604][bookmark: _Toc57133294][bookmark: _Toc180783478][bookmark: _Toc198626440]VIII.1.4 Fossé de protection

· Les fossés de protection seront creusés autour des sites de captage de façon à éviter l'écoulement des eaux de ruissellement extérieures au site ou d'alluvions provoquant l'érosion ou la contamination du site.
 
· Ils auront une section trapézoïdale avec une largeur au plafond de 50cm et une profondeur minimale de 80cm. Les terres seront rejetées vers l'aval et damées de façon à créer une digue de protection.

· Leurs pentes devront être légères de manière à réduire la vitesse d’écoulement qui pourrait être une source potentielle de ravinement. 
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· La surface qui aura été remuée et débroussaillée lors des travaux de captage sera, en fin de travaux, pourvue d'une couverture végétale herbeuse à racines peu profondes du type pasparum.
· La mise en place se fera par piquetage de plants de pasparum à raison de 100 plants minimum par mètre carré.
· Cette couverture servira à stabiliser la surface du sol contre l'érosion sans provoquer de dégâts au captage.
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· Les sites de captage seront entourés d'une clôture. La clôture se composera de 3 rangées de fils de fer barbelés en acier galvanisé, tendus entre les piquets (poteaux en bois) équidistants de 2,00m et plantés dans le sol à 50 cm de profondeur et d'une hauteur libre minimale de 1,25m.
· La clôture sera doublée d’une haie vive composée de  plans d’euphorbes espacés de 30cm.
· La fourniture et la pose de la clôture incluent également la pose de contre-fiches aux piquets d'angle et d'extrémités et l'aménagement d'un passage pour accéder aux installations (chicanes).
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Origine et stockage du ciment
· Tous les ciments devront provenir d’usines agrées et seront normalement de la classe CPA 42.5.  
· Les ciments acceptés seront livrés en sacs, faits en papier renforcé et imperméable, de 50 kilogrammes.
· Durant le transport et en transit éventuel, les sacs de ciment seront continuellement protégés contre tout contact avec l'eau et l'humidité. Aucun sac de ciment ne sera posé à même le sol et en plein air, sauf pour la brève période durant le chargement et le déchargement et cela sous des conditions atmosphériques favorables. 
· Sur le chantier, les sacs de ciment seront emmagasinés dans des dépôts ou des hangars qui seront, autant que possible, tenus secs et à l'abri des courants d'air. Les sacs seront entreposés sur des plates-formes en bois; ils seront arrimés sans laisser d'espace entre eux et ne devront pas être placés contre des murs extérieurs. 

Qualité du ciment
· Le ciment utilisé sera un Portland artificiel de la classe 42.5 (CPA 42.5).
· Tout autre type de ciment sera préalablement soumis à une autorisation du Chef de Projet après avoir obtenu  les résultats de l'auto - contrôle de l'usine de production.
· Le ciment devra répondre aux conditions suivantes:
· Début de prise supérieure à 3 heures,
· Fin de prise inférieure à 6 heures,

Adjuvants.
· Seuls les adjuvants approuvés pourront être employés. 
· Les adjuvants devront être utilisés conformément aux fiches d'agrément notamment en ce qui concerne le dosage maximal, les précautions à prendre et les contre-indications.
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Origine et stockage
· Les sables et graviers proviendront soit de carrières, soit du lit des rivières. Ils pourront être utilisés naturellement ou concassés. 
· Le cas échéant, ils seront criblés et éventuellement lavés. Ils devront être exempts de tous débris végétaux. 
· Les granulats de catégories différentes seront stockés par lots séparés de manière à ne pas pouvoir se mélanger. 
· Les aires de stockage seront aménagées en conséquence et des précautions seront prises pour éviter la ségrégation en cours de stockage. 
· Pour les pierres concassées, seuls des graviers issus du concassage secondaire peuvent être retenus.

Qualité
Les sables doivent répondre aux caractéristiques suivantes:
· Ils seront criblés au tamis 5mm (environs 4.76mm) pour éviter les gros éléments et les matériaux impropres.
· L’équivalent de sable mesuré par la méthode visuelle devra être :
· supérieur à 70 pour le sable pour mortier,
· supérieur à 80 pour le sable pour béton.
· La granulométrie sera la suivante :
· Pour le sable pour béton de propreté, la proportion (en poids) maximale d’éléments retenus sur le tamis 5 mm devra être inférieure à 10%.
· Pour le sable pour mortier,  la proportion maximale (en poids) d’éléments retenus sur le tamis de 2.38mm devra être inférieure à 10%.
· Pour le sable pour béton armé, la granulométrie sera dans les limites suivantes (proportions en poids).
	Tamis de
	0.149mm
	0.297mm
	0.595mm
	1.19mm
	2.38mm
	4.76mm

	Passant de
	2-10 %
	10-30%
	28-55%
	45-80%
	70-90%
	95-100%



· Le sable devra être stocké au moins 2 jours avant son utilisation.  Son poids spécifique sera de 2.5 kg/dm3 au minimum
· Les graviers naturels ou concassés répondront aux caractéristiques suivantes:
· Coefficient Los Angeles inférieur à 35.
· Refus sur le plus grand diamètre D inférieur à 10%.
· Passant sur d=5 mm inférieur à 5%.
· Proportion de matières décantables inférieure à 1%.
· Les gravillons seront réguliers, ni longs ni plats. Le pourcentage des agrégats longs et plats ne devra pas dépasser 15% du poids total. Les gravillons réguliers sont définis comme suit: longueur inférieure à trois fois la grosseur, longueur + grosseur inférieure à six fois l'épaisseur.
· Les poids des granulats retenus sur le tamis supérieur et passant au tamis inférieur seront l’un et l’autre inférieur à 10 % du poids soumis au criblage avec un minimum de 15 % pour la somme des deux.
· Les graviers devront être stockés au moins deux jours avant leur utilisation, la capacité de stockage des différents graviers sera donc suffisante pour faire face à deux jours de bétonnage.
· Une attention particulière sera attachée à l'élimination des matériaux qui auraient subi une altération réduisant leur résistance mécanique, physique ou chimique (kaolinisation, par exemple, pour des granulats d'origine granitique).
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· L'eau destinée à être mélangée avec le ciment ne contiendra pas plus de 0,2% en poids de matières en suspension et pas plus de 0,3% en poids de matières dissoutes et plus de 2 g par litres de sels dissous. 
· Elle ne contiendra aucune matière organique en suspension ou dissoute. L'eau douteuse (autre que l’eau de source de l’adduction) sera soumise à une analyse chimique. 
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Origine et stockage
· Les aciers proviendront d'usines agréées par le Chef de Projet. 
· L'emploi de barres soudées est formellement interdit. 
· La durée et les conditions de stockage des armatures devront être soumises à l'agrément du Chef de Projet. Ces conditions devront comporter au minimum le stockage sur un plancher de 0,3m au-dessus du sol, à l'abri de la pluie.
· Les différents lots d'aciers devront être nettement séparés.

Qualité des aciers pour béton armé
· Les aciers employés pour le béton armé seront les suivants : 
· Acier à haute adhérence, limite d'élasticité minimum de 4.200kg/cm2 et résistance à la traction de 5.000kg/cm2
· Après un essai de pliage de 180°, à une température de 20°C, le métal ne devra présenter aucune déchirure sur la partie pliée, conformément à la fiche d'homologation de l'acier. Tout pliage suivi d'un dépliage sera interdit.
· A froid, un angle de pliage de 90° devra pouvoir être atteint sans qu'il se produise de déchirure dans le métal.
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Briques de terre cuite
· Les briques pleines en terre cuite de fabrication locale auront les dimensions 9.5x19x6.5cm. 
· Les contraintes de compression minimale à la rupture est de 100 kg/cm2 mesurée sur une série de sept éprouvettes par livraison et origine différente. 
· On reconnaît les briques de mauvaise qualité au son sourd qu'elles produisent lorsqu'on les frappe; les briques de bonne qualité produisent un son clair aux chocs et n'absorbent que très peu d'eau. 
· Les briques ne devront pas présenter de défaut systématique apparent tel que fissure, cassure, déformation, cloquage, déchirure.

Les moellons
· Outre les briques en terre cuite, des différentes roches (moellons) peuvent être utilisées pour la maçonnerie des ouvrages de stockage d'eau.
· Le dosage du mortier de liaison des moellons restant le même que pour la maçonnerie en briques cuites.
· Ces moellons ne doivent pas présenter de fissure, cassure, déformation, épaufrure, cloquage ou déchirure. 
· Ils seront durs et dégagés de toute gangue ou terre et propres.  
· Les moellons seront soit du granite, gabbro, syénite, diorite ou quartzites.
· Les moellons ordinaires pour maçonnerie des réservoirs seront taillés en dimensions apparentes de 20cm de large sur 25cm de haut, avec des joints de dimension maximale de 1,5cm.
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· Tous les coffrages seront en bois ou en métal, étanches au mortier et construits avec rigidité suffisante pour empêcher la déformation résultant du poids des bétons et d'autres charges inhérentes aux opérations de construction. Les coffrages seront construits et maintenus de manière à prévenir le gauchissement et l'ouverture des assemblages par suite du retrait du bois.
· Les coffrages et échafaudages devront être solides et non susceptibles d'affaissements. Avant l'érection des échafaudages, il faudra en particulier vérifier la résistance du sol.
· Tous les coffrages seront traités à l'huile ou saturés d'eau juste avant la mise en place des bétons. 
· Les coffrages et leurs étais seront enlevés après que le béton ait durci suffisamment pour qu'il puisse supporter sans dommage son propre poids et les autres charges externes qui lui seront appliquées. 
· Le temps de décoffrage sera de 72 heures pour les parois et de 7 jours pour les dalles.
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· Les armatures seront façonnées et coupées conformément aux ouvrages concernés (voir dessins d’exécution). Le cintrage sera fait mécaniquement et jamais à chaud pour obtenir  les rayons de courbure prévus.
· Au moment de leur mise en place, les armatures devront être propres, sans rouille non adhérente, ni traces de terre, de peinture, de graisse ou de toute autre matière nuisible. 
· Elles devront être placées conformément aux indications des dessins d'exécution.
· Elles ne devront subir aucun déplacement pendant le bétonnage. 
· Les supports d'armatures, qu'ils soient en acier, en mortier ou en autres matières doivent être rigides et stables aussi bien avant que pendant la mise en œuvre du béton.
· La pliure et dé-pliure des barres d'adhérence laissées en attente sont interdites. Les longueurs de scellement et de recouvrement indiquées sur les plans devront être strictement respectées.
· La distance libre entre une armature quelconque et la paroi de coffrage la plus voisine sera de 5cm minimum pour des parois en contact avec les eaux ou un milieu agressif, elle est de 3cm minimum pour les autres parties des ouvrages.
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· Les bétons suivants seront utilisés :

	[bookmark: _Hlk181948449]N°
	Désignation
	Dosage en ciment CPA 42.5
	Résistance (bar)

	
	
	
	Après 7 jours
	Après 28 jours

	B1
	Béton de propreté
	150 kg/m3
	---
	---

	B2
	Béton de remplissage
	250 kg/m3
	110
	180

	B3
	Béton armé
	350 kg/m3
	200
	270

	B4
	Béton armé étanche
	400 kg/m3
	220
	300



· Les graviers pour B1 et B2 seront des classes 5-8, 8-16 et 16-32.
· Pour les bétons B3 et B4, il faudra étudier des formules séparées pour :
· Eléments d’épaisseur < 10 cm : gravier classe 5-8.
· Eléments d’épaisseur 10-15 cm : gravier classe 5-8 et 8-16.
· Eléments d’épaisseur > 15 cm : graviers classe 5-8, 8-16 et 16-32.
· Les mortiers auront la composition suivante selon la nature de l’ouvrage et par mètre cube de sable.

	[bookmark: _Hlk181948502]Type
	Kg de ciment par m3 de sable
	Adjuvant
	Type de travail

	M1a
	350
	
	Maçonnerie

	M1b
	450
	
	Rejointoiement

	M2a
	700
	
	Enduit ordinaire (couche d’accrochage)

	M2b
	500
	Hydrophobe
	Enduit intérieur étanche des réservoirs (2ème et 3ème couche).
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Fabrication du béton.
· Le béton sera fabriqué mécaniquement par mélange simultané de tous ses constituants. Il devra contenir la quantité d'eau minimum strictement nécessaire pour une bonne mise en œuvre et un bon serrage.
· Il sera tenu compte de l'humidité des agrégats pour la détermination de la quantité d'eau au moment du malaxage.
· Le béton devra être transporté dans les conditions de mise en œuvre qui ne donne lieu ni à la ségrégation des éléments, ni à un commencement de prise avant mise en œuvre. 

Préparatifs avant la mise en place des bétons.
· Lors des préparatifs pour la mise en place des bétons, l'intérieur des coffrages sera débarrassé de toutes les sciures, copeaux de bois, autres déchets de construction et matières étrangères. 
· Les coffrages auront été humidifiés avant le bétonnage.

Mode de mise en place des bétons.
· Les bétons seront mis en place tout en évitant la ségrégation des matériaux et le dérangement des armatures.

Compactage et vibration des bétons.
· Tous les bétons, au cours de leur mise en œuvre et immédiatement après celle-ci, seront soigneusement compactés. 
· La vibration sera interne à moins d'autorisation spéciale par le Chef de Projet pour autre procédé.
· Les vibrateurs devront être capables de transmettre le mouvement vibratoire au béton selon des fréquences qui ne seront pas inférieures à 4500 cycles par minute.
· Les vibrateurs seront manipulés de manière à obtenir que les armatures et autres pièces soient entièrement enrobées dans le bétons et que celui-ci soit en contact parfait avec les coins et angles dans les coffrages.
· La vibration sera d'une durée et intensité suffisantes pour l'obtention d'un compactage total du béton
· Les vibrateurs seront mis en service sur des points uniformément espacés et séparés entre eux par une distance qui ne sera pas supérieure à deux fois le rayon autour duquel la vibration est visiblement effective.
· La vibration sera complétée par un outil de bêchage, si nécessaire, pour assurer des surfaces lisses et un béton dense le long des parements des coffrages et dans les coins et emplacements qu'il est impossible d'atteindre à l'aide des vibrateurs.


Joints de reprise.
· Au niveau du joint de reprise, la surface du béton durci sera débarrassée des particules des gravillons détachés. 
· Il sera ensuite repiqué au marteau et buriné à une profondeur de 1cm et ensuite nettoyé à la brosse d'acier de façon à obtenir une surface régulière et rugueuse entièrement nettoyée des matières étrangères. 
· Le joint sera saturé d'eau pendant 24 heures avant la reprise du bétonnage. 

Interruption des travaux.
· Lorsque le bétonnage est interrompu temporairement, le béton après être devenu suffisamment ferme, sera traité comme s'il y avait un joint de reprise. 
· Les armatures et coffrages seront nettoyés et débarrassés de tout mortier.

Curage des bétons.
· Les bétons seront normalement curés par humidification. 
· Les coffrages des éléments verticaux seront constamment humidifiés jusqu'à leur enlèvement, et le béton frais sera décoffré, sur demande spéciale, jusqu'à 7 jours après coulage. 
· Les éléments horizontaux (dalles et radiers) seront couverts d'une couche de sable qui sera continuellement humidifiée jusqu'à 7 jours après coulage.

Finition des surfaces.
· Les surfaces finies seront droites, uniformes et lisses, sans présenter de "nids de poules" ou autres irrégularités. 
· Immédiatement après l'enlèvement des coffrages, toutes les irrégularités seront réparées à l'aide d'un repiquage jusqu'au béton dur, traitement à la brosse métallique, saturation d'eau pendant 24 heures et remplissage avec du béton fin de granulométrie 0/8 ou du mortier 0/5. 
· Ensuite les surfaces de vue seront traitées avec de la pierre abrasive. Les surfaces ainsi obtenues seront régulières, droites et uniformes.
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· Après l'exécution des enduites étanches, la vérification de l'étanchéité des ouvrages (réservoirs d'eau, chambres collectrices, brise-charge...) sera assurée par un remplissage progressif et un essai de 48 heures permettra de déterminer la bonne étanchéité des bétons. 
· On laissera les parois extérieures visibles. 
· Si des fuites ou des suintements apparaissent lors des essais, les ouvrages seront vidés, réparés et à nouveau essayés.
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· Le malaxage sera opéré à sec sur une aire plane de niveau en béton, jusqu'à parfaite homogénéité. 
· L'eau sera ajoutée progressivement. 
· La trituration continuera ensuite jusqu'à ce que le mortier soit parfaitement homogène et bien liant. 
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· Les surfaces à enduire devront être propres, exemptes de poussières, de produits ou huiles de décoffrage. 
· Elles doivent être rugueuses pour permettre un bon accrochage de l'enduit. Si cette rugosité n'est pas suffisante, elle doit être améliorée par brossage, piquage, bouchardage etc, ... 
· Le support doit être arrosé de manière à être humide en profondeur, mais essuyé en surface lors de l'application de l'enduit.
· Il existe deux types d'enduits : les enduits normaux et les enduits étanches qui sont appliqués sur les parois en contact avec l'eau. La différence entre ces deux types d'enduits se fait par adjonction d'un produit hydrofuge.
· Les enduits comporteront trois couches :
· La première couche appelée "gobetis" assure l'accrochage de l'enduit sur le support. Il consiste en l'application d'une couche mince de mortier relativement grossier jeté à la truelle et laissé rugueux sans préoccupation de planitude.

· La deuxième couche ou "corps de l'enduit" a pour but:
· de réaliser une surface plane parallèle au parement définitif.
· d'offrir à la couche de finition une surface d'accrochage présentant une absorption régulière; cette condition nécessaire pour obtenir une teinte uniforme et éviter la formation de fantômes (réapparition des joints de la maçonnerie sous-jacente) implique une épaisseur de l'ordre de 15mm.
· d'assurer l'imperméabilité de l'enduit par l'adjonction d'un produit hydrofuge (uniquement pour les enduits étanches). La compacité doit être réalisée par un serrage très énergique du mortier et une application en deux ou plusieurs couches suivant l'épaisseur, en observant entre l'exécution de chacune d'elles un délai suffisant pour diminuer les effets du retrait.
· Le "corps de l'enduit" est exécuté lorsque le "gobetis " a effectué une partie de son retrait.
· La troisième couche ou" couche de finition" donne l'aspect au parement. Elle doit être exempte de fissures. Le délai à respecter avant l'application de la couche de finition sera de deux à huit jours lorsque l'uniformité de teinte de cette couche n'est pas spécialement recherchée. Il sera de huit à quinze jours dans le cas contraire. Son épaisseur variera entre 5 - 7mm.

· Les différentes couches de l'enduit seront constituées comme suit :
· 1ère couche (gobetis)                   : mortier M 2a
· 2ème couche (corps de l'enduit) : Mortier M 2b
· 3ème couche (finition)                  : Mortier M 2b
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· Si le métal présente des traces d'oxydation, il sera procédé à un grattage à vif et à un nettoyage complet des parties oxydées à la brosse métallique de manière à enlever toute trace de rouille.
· Toutes les parties métalliques (trappillons, pièces de tuyaux galva à l’air libre, etc. ...) recevront deux couches de peintures au minium de plomb dont une passée en atelier et deux couches de peinture glycérophtalique brillante.
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[bookmark: _Toc514508358][bookmark: _Toc56264018][bookmark: _Toc56264608][bookmark: _Toc57133298][bookmark: _Toc180783496][bookmark: _Toc198626458]VIII.3.1 Tuyauterie et accessoires en PVC              

[bookmark: _Toc56264019][bookmark: _Toc56264609][bookmark: _Toc57133299][bookmark: _Toc180783497][bookmark: _Toc198626459]VIII.3.1.1 Tuyaux en PVC

Définition et normes.
· Les tuyaux et accessoires en PVC sont des tuyaux et accessoires en chlorure de polyvinyle non plastifié conformes à la norme NF EN 1452-2 : 2019.
· Ils seront définis par leur diamètre nominal extérieur (DE) en millimètres et par leur série de pression maximale de service (PN). La classe minimale autorisée est la PN10 (résistance supérieure à 10bars).
· Ils seront fabriqués pour un assemblage par collage (soudure à froid) pour les diamètres d’emboîtement inférieurs à 63 mm (DE<63) et par emboîtement avec joint en élastomère pour les diamètres supérieurs ou égaux à 63 mm (DE63).
· La colle, le décapant, les joints et la pâte lubrifiante nécessaires aux assemblages sont inclus dans la fourniture des tuyaux.  Les caractéristiques principales de ces matériaux sont reprises ci-après.
 
Description des tuyaux en PVC pour pose.
· Les tuyaux PVC à fournir auront une longueur minimale de 5.8 m pour permettre un stockage et un transport par conteneur « dernier voyage ». 
· Les rapports entre le diamètre extérieur DE et l’épaisseur des parois pour les différents diamètres et pressions sont donnés à titre indicatif dans le tableau ci-après :

	[bookmark: _Hlk181948792]DE(mm)
	
	e(mm)
	
	

	
	PN10
	PN16
	PN20
	PN25

	25
	1.5
	1.9
	2,2
	2.8

	32
	1.6
	2.4
	2,5
	3.6

	40
	1.9
	3.0
	3,4
	4.5

	50
	2.4
	3.7
	4,5
	5.6

	63
	3.0
	4.7
	5,1
	6.3

	75
	3.6
	5.5
	6,2
	7.0

	90
	4.3
	6.6
	7.4
	8.7

	110
	4.2
	6.6
	8.0
	9.0

	[bookmark: _Toc181950100]Tableau 1 : Spécifications techniques des tuyaux en PVC




· Chaque tuyau portera  les indications suivantes :
· Nom ou marque du fabriquant,
· Année de fabrication,
· Le DE (diamètre extérieur) et 
· La PN (pression nominale).
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· Les pièces de raccord pour conduites en PVC seront de deux types différents :
· Pour un diamètre inférieur à DE63, les pièces de raccord seront en PVC à coller ; elles seront conformes aux normes ISO 264-1976,  580-1980 et 4132 - 1979.
· Pour des diamètres supérieurs ou égaux à DE63, les pièces de raccord seront à brides (FD) et répondront à la norme ISO 2531 - 1986. 
· L’assemblage des tubes et des raccords se fera par soudure à froid (collage) pour DE<63 et par emboîture avec bague de joint en élastomère pour les DE63.
· L’adhésif, le solvant, le décapant, les bagues de joints et la pâte lubrifiante seront livrés en quantité suffisante pour pouvoir procéder à l’assemblage de tous les tuyaux et raccords PVC offerts suivant le tableau ci-dessous.  Cette quantité sera majorée de 10 % pour pertes éventuelles.

	Adhésif
	Pâte lubrifiante

	DE
	Quantité
	DE
	Quantité

	25
	0.5
	63
	0.9

	32
	0.8
	75
	1.0

	40
	1.3
	90
	1.1

	50
	2.0
	110
	1.3


[bookmark: _Toc181950101]Tableau 2 : Adhésif ou pâte lubrifiante nécessaire (en Kg) pour 100 assemblages
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· Toutes les pièces accessoires pour tuyaux en PVC doivent pouvoir fonctionner à une pression de service de 16 bars.

Emboîtures.
· Les emboîtures des pièces accessoires sont du même type que les emboîtures des tuyaux, c’est à dire pour assemblage froid (collage). L’assemblage par soudure à froid se fait avec le soin nécessaire :
· au moyen d’un papier de verre très fin et propre, rendre l’emboîture et le bout lisse rugueux.
· Nettoyer les surfaces à coller au solvant.
· Enduire entièrement de colle les surfaces à coller au moyen d’une brosse suffisamment large pour assurer le travail rapide.
· Emboîter au plus tôt les parties à assembler et maintenir les pièces ensembles pendant quelques secondes.
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· Les tuyaux utilisés seront des tuyaux en acier galvanisé, soudés et filetables (sauf pour des gaines de protection) conformément à la norme EN10303-2. Les essais hydrauliques seront réalisés à 50 bars avant filetage.

· La galvanisation se fera suivant la norme allemande DIN 2440 et suivantes.  La fabrication et la réception des tubes est fixé par les normes ISO R 65-1981 et EN 10025-1994. Ils seront protégés extérieurement contre la corrosion par un revêtement appliqué sans modification notable de l’acier traité.  Le revêtement sera une peinture, vernis, laque ou préparations assimilées contenant des substances organiques : huiles siccatives, résines naturelles ou artificielles, etc. La dimension des filetages est fixée par la norme ISO R7 ou DIN 2999.

· Les dimensions des tubes, ou leur longueur utile de 5.8 m minimum filetés et manchonnés sont donnés au tableau ci-après (Normes ISO-65, DIN EN 10255-2003) :

	DN 
(pouces)
	DE 
(mm)
	Epaisseur (mm)
	Masse linéaire (kg/m)
	DE correspondant-PVC (mm)

	½
	21.3
	2.65
	1.22
	20

	¾
	26.9
	2.65
	1.58
	25

	1
	33.7
	3.25
	2.44
	32

	1 ¼
	42.4
	3.25
	3.14
	40

	1 ½
	48.3
	3.25
	3.61
	50

	2
	60.3
	3.65
	5.10
	63

	2 ½
	76.1
	3.65
	6.51
	75

	3
	88.9
	4.05
	8.47
	90

	4
	114.3
	4.50
	12.1
	110

	5
	139.7
	4.85
	16.2
	125

	6
	165.1
	4.85
	19.2
	140


[bookmark: _Toc181950102]Tableau 3 : Spécifications techniques des tuyaux en AG
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· Les manchons seront conformes à la norme EN-10241. L’assemblage des tubes en acier se fera par des pièces filetés ou taraudées conforme à la norme ISO 49-1994, en fonte malléable galvanisé.  Les Filetages et taraudages seront conformes à la norme ISO 7.

· L’étanchéité de l’assemblage sera assurée par la pose d’un ruban en téflon dont la fourniture sera en quantité suffisante suivant le tableau ci-après. Chaque tube sera livré avec un manchon monté à une extrémité, l’autre extrémité étant filetée.


	Diamètre du filetage (pouce)
	Longueur 
(mm)
	
	Diamètre du
filetage (pouce)
	Longueur 
(mm)

	½
	15
	
	1 ½
	34

	¾
	19
	
	2
	42

	1
	24
	
	2 ½
	53

	1 ¼
	30
	
	3
	63


[bookmark: _Toc181950103]Tableau 4 : Ruban d’étanchéité nécessaire (en mètres) pour 100 assemblages
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· Les appareils hydrauliques à fournir sont décrits à titre indicatif aux plans schématiques des nœuds, des bornes fontaines et des réservoirs. 
· Tous les appareils ou accessoires devront au moins répondre aux qualités ci-après.  
· Chaque appareil hydraulique, décrit ci-après, est livré avec une pièce de démontage (raccord-union, joint de compensation, pièce de démontage) afin de pouvoir faciliter le démontage en cas de panne.
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· Sauf indications contraires, tous les raccords entre des pièces ou tuyaux en PVC et des pièces ou tuyaux en acier galvanisé, qu’il soit en tranchée ou dans un regard de visite, seront réalisés par une pièce d’adaptation permettant le démontage (manchon union d’adaptation). 

· Le diamètre du manchon union d’adaptation sera égal au diamètre le plus grand des deux pièces à assembler. Les manchons union- mixtes en PVC non plastifiés et acier galvanisé seront conformes à la norme ISO 4132-1979.

Tableau des correspondances des diamètres.
	DE (mm)
	Filetage (inch)
	
	DE (mm)
	Filetage (inch)

	25
	¾
	
	63
	2

	32
	1
	
	75
	2 ½

	40
	1 ¼
	
	90
	3

	50
	1 ½
	
	110
	4
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· Les pièces spéciales qui seront fournies en fonte seront pourvues de raccords à brides GN 16. 
· L’assemblage d’une pièce ou d’un tuyau en acier galvanisé avec une pièce en fonte à brides se fera par la pose sur la partie galvanisée d’une bride taraudée en acier forgée, face dressée, tournée sur le haut et trous de boulons percés suivant un gabarit normalisé GN16. 
· Le taraudage de la bride sera celui de la pièce ou du tuyau en acier galvanisé, le perçage de la bride sera celui de la pièce en fonte (voir tableau ci-dessous).
· L’étanchéité et le serrage de brides sera assurée par un joint en élastomère et des boulons serrés au couple prescrit par le fabricant.

Tableau de correspondance des diamètres.
	Taraudage (pouce)
	Bride (DN)

	2
	50

	2 ½
	65

	3
	80

	4
	100
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· Les pièces de raccordement seront fournies en exécution PN16 avec gabarit de perçage GN16. 
· Les raccords sont réalisés par la pose d’une pièce bride-emboîtement ou bride-uni ou d’adaptation de bride. 
· Le diamètre de la pièce est fixé au tableau ci-dessous. 
· La pièce en fonte, au moins revêtue de bitume à l’intérieur et à l’extérieur, avec joint en élastomère et gabarit de perçage GN16.  
· Elle peut également être en PVC, dans ce cas, elle sera à bride folle.

Tableau de correspondance des diamètres.
	Diamètre Emboîtement (mm)
	Bride (DN  mm)

	63
	50

	75
	65

	90
	80

	110
	100

	140
	125

	160
	150

	200
	200
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· Sauf indications particulières, toutes les brides seront percées aux gabarits normalisés GN 16. 
· Le joint de bride en élastomère ainsi que les boulons, écrous et rondelles seront fournis en quantités suffisantes suivant le tableau ci-dessous, pour permettre tous les assemblages. 
· Les quantités seront majorées de 20 %, arrondis à l’unité supérieure. Les boulons, écrous et rondelles seront en acier avec tête hexagonale et filet métrique droit.

	DN (mm)
	DE (mm)
	Diam. entre axe boulons
	Trous
	Boulons
(ISO 4014, ISO 4032

	
	
	
	Nombre
	mm
	Nombre
	Type

	40
	150
	110
	4
	19
	4
	M16

	50
	165
	125
	4
	19
	4
	M16

	65
	175
	135
	4
	19
	4
	M16

	80
	200
	160
	8
	19
	8
	M16

	100
	220
	180
	8
	19
	8
	M16
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· Les robinets –vannes en fonte seront conformes à la norme NF EN 1074-1. Les corps et chapeaux des robinets vannes seront en fonte : la vis de manœuvre sera en bronze ou en laiton spécial à haute résistance, l’écrou de manœuvre, les bagues d’étanchéité du corps et de l’obturateur seront également en bronze.

· Les vannes enterrées seront livrées avec chapeaux d’ordonnance, tandis que les robinets-vannes installés dans les regards, comprendront des volants de manœuvre de diamètre approprié au type et au diamètre des vannes ainsi qu’à leur pression de service.

· Le chapeau d’ordonnance en fonte (ou en acier moulé), sera fixé par un vis en laiton décolletée.  Sur la vis de manœuvre, dont l’extrémité extérieure présentera une section carrée, le chapeau sera lui-même terminé par un carré de manœuvre de 30 mm de côté, quel que soit le diamètre de l’appareil, permettant la mise en place de la clé à béquille.  Le sens de fermeture des robinets vannes sera le sens horloger.

· Les robinets vannes seront munis de brides pour leur raccordement aux canalisations et pièces de fontainerie.  Pour le raccordement au tuyau PVC les robinets -vannes seront livrés avec contre-brides et bagues de joints. Pour le raccordement au tuyau galvanisé ils seront livrés avec bride taraudée. Les brides seront percées  GN 16  suivant les normes  EN1092 –2, ISO 2531 et ISO 7005-2. Les contre-brides en fonte ductile avec emboîture à joint en élastomère pour tuyaux PVC auront des dimensions de raccordements conformes aux normes ISO 7005-2,  7005-3 et ISO 5752-2021. Les contre-brides de forme ovale pour DN 25 et 32, rondes à partir de DN40.
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· On utilisera des ventouses en fonte ductile (corps et chapeau) à flotteur sphérique en tôle recouverte d’élastomère ou caoutchouc. 
· L’appareil sera pourvu d’un robinet d’isolement incorporé (à boisseau ou à soupape) conformément à la norme EN 1074-2 : 2000. Le corps formera une chambre dotée à sa base d’une pièce de raccordement (bride ou taraudage). Le taraudage se fera suivant la norme ISO-7. 
· Elles seront montées sur des tés à brides en PVC ou en fonte. La pression minimale de service est de 16 bars. 
· Le flotteur sera constitué par une sphère métallique creuse ou en bois, recouverte de caoutchouc durci, parfaitement calibré et guidée.
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· Les purges ont pour but de pouvoir éliminer les éventuels dépôts qui se formeraient dans les conduites, aux points bas des réseaux.
· Elles seront pourvues d’équipements (raccords, vannes). La vanne de purge aura la section de la conduite.
· Le tuyau d’évacuation aura le même diamètre que le robinet-vanne de purge. Sa longueur sera de 6 mètres en moyenne. Il sera scellé à son extrémité dans un mur d’ancrage en béton de dimension  moyenne de 40x40x20cm.
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· Les vannes ou robinets à flotteur permettent une fermeture complète de la tuyauterie à l’entrée des réservoirs.
· Les robinets à flotteur ont le même diamètre que le tuyau d’arrivée.
· Deux types de robinets à flotteurs seront utilisés suivant le diamètre de la conduite :

· DN50 : vanne à flotteur
· Le flotteur et le bras de levier auront des dimensions telles qu’à la pression de service maximale la vanne soit complètement fermée quand le plan d’eau se trouve à 5 cm ou plus en dessous de l’orifice de sortie. 
· Le levier et la fixation des flotteurs formeront un ensemble suffisamment rigide pour que les remous à la surface de l’eau n’entravent pas le bon fonctionnement de la vanne. 
· Les vannes sont en fonte, le raccordement amont des vannes se fait à brides, l’arrivée de l’eau est horizontale, le départ verticalement vers le bas. 
· Les vannes sont du type à clapet avec dispositif de compensation.

· DN<50 : Robinets à flotteur
· Le flotteur et le bras de levier auront des dimensions telles qu’à la pression de service maximale, le robinet soit complètement fermée quand le plan d’eau se trouve à 2 cm ou plus en dessous de l’orifice de sortie. 
· Le levier et la fixation du flotteur formeront un ensemble suffisamment rigide pour que les remous à la surface de l’eau n’entravent pas le bon fonctionnement du robinet. Le robinet est entièrement en cupro-alliage.  
· Le raccord amont est à filetage mâle selon ISO-7.  
· L’arrivée de l’eau est horizontale, le départ verticalement vers le bas. La pression de service pour les deux types est de 10 bars.
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· Les robinets qui équiperont les bornes fontaines seront des robinets type «simple service » avec filetage mâle ¾’’ suivant la norme ISO 7, du type à boisseau sphérique ou conique, corps et boisseau en acier inoxydable ou en cupro-alliage, fermeture au quart de tour, montage horizontal, sortie verticale.  
· La pression de service est de 10 bars.
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Les crépines ont le même diamètre que le tuyau de départ. Deux types de crépines sont utilisés :
· Pour les DN≥50, on utilisera des crépines en bronze avec les fentes longitudinales ou transversales, avec assemblage sur la conduite par une bride percée au gabarit GN16.
· Pour les DN<50, on utilise des crépines cylindriques en bronze ou en acier inoxydable.  Elles seront montées avec un joint de démontage (raccord union). La section de passage des perforations sera au moins égale à 2 fois la section du tuyau auquel sera raccordée la crépine.
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· Les trappillons d’accès seront en acier et seront posés sur toutes les chambres, regards et réservoirs en maçonnerie.  
· Ils seront tous peints avec trois couches dont une antirouille.  
· Des ancrages permettront une tenue solide entre l’ouvrage et le trappillon. Ils seront construits de telle façon qu’ils ne laissent en aucun cas entrer l’eau de pluie ou des corps étrangers. La fermeture sera assurée par un système simple excluant l’emploi de cadenas ou serrures.  Les clés permettant l’ouverture des trappillons seront de type bougie N°19.
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· Une partie des équipements décrits ci - avant sera installée à l’intérieur de réservoirs ou des chambres.  
· Les parois devront être traversées de façon étanche. 
· Les passe-cloisons seront en acier galvanisé à ailettes transversales qui seront noyés dans la maçonnerie. Les extrémités seront à brides (DN≥50) ou filetés filetées (DN<50) suivant la norme ISO 7 avec une pièce de démontage (raccord union) et dépasseront d’au moins 5 cm de part et d’autres de la paroi.
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· La profondeur des tranchées sera telle que la hauteur de couverture au-dessus de la génératrice supérieure du tuyau soit au moins égale à 0,80 m.
· Lorsqu'une tranchée sera ouverte dans un terrain boisé, on devra procéder au débroussaillement, à l'abattage des arbres, au dessouchage, au rangement des produits et à leur évacuation.
· Lors de l'exécution des terrassements, il est obligatoire de prendre toutes les dispositions nécessaires et conformes aux règles de l'art pour assurer le bon achèvement des travaux ; notamment : 
· De toute disposition permettant de fragmenter ou d'ameublir les terrains rocheux ou très durs.
· Des épuisements, étaiements, blindages, travaux de toute nature pour assurer tant la sécurité du personnel que la possibilité d'exécuter correctement les ouvrages prévus. 
· Des dispositions permettant la bonne conservation des ouvrages et canalisations (revêtements, ancrages, joints, barbacanes, drainage, consolidation, stérilisation des terres, etc.).
· De tous les détournements et raccords de canalisations et de câbles de toute nature rencontrés dans les fouilles. 
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	a) Terrain meuble
	:
	Terrain déblayable à l'aide d'une houe et d'une pelle sans difficultés majeures.

	b) Terrain mi-dur
	:
	Terrain présentant une surface indurée ou graveleuse nécessitant l'emploi de la pioche et/ou de la barre à mine.

	c) Terrain dur
	:
	Terrain comportant des roches ou des terrains agglomérés nécessitant l'emploi du compresseur.

	d) Terrain rocheux
	:
	Terrain nécessitant l'emploi de l'explosif.
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· Le déchargement brutal des tubes et raccords est à proscrire. 
· On prévoira, près du chantier, une aire de stockage consistant en un sol nivelé et plan ou en un plancher de bois, pour éviter les risques de flexion ou d'endommagement des tubes. 
· Lors d'un stockage de longue durée et/ou par temps très ensoleillé, on veillera à protéger les tuyaux de l'éclairage solaire direct. 
· La hauteur maximale d'empilage des tuyaux est de 1,50m. 
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· La manutention des tuyaux devra se faire avec les plus grandes précautions. Les tuyaux sont déposés sans brutalité sur le sol ou dans le fond des tranchées et il convient d'éviter de les rouler sur des pierres ou sol rocheux sans avoir constitué au préalable des chemins de roulement à l'aide de madriers.
· Tout tuyau qu'une fausse manœuvre aurait laissé tomber de quelque hauteur que ce fut doit être considéré comme suspect et ne peut être posé qu'après une nouvelle vérification.
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· La coupe devra être faite avec des tronçonneuses ou scies, de façon à obtenir des coupes nettes. 
· On veillera avec le plus grand soin à ce que le nouveau bout mâle produit par la coupe soit lisse et qu'il fournisse avec l'emboîtement du tuyau voisin un joint aussi solide qu'avec un bout ordinaire.
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· Les tuyaux seront descendus soigneusement dans la tranchée et présentés bien dans le prolongement les uns des autres, en facilitant leur alignement au moyen de cales provisoires constituées à l'aide de mottes de terre tassées ou de coins en bois. 
· Le calage provisoire au moyen de pierres est interdit. A chaque arrêt de travail, les extrémités des tuyaux en cours de pose seront obturées pour éviter l'introduction de corps étrangers.
· Il est interdit de profiter du jeu des assemblages pour déporter les éléments de tuyaux successifs d'une valeur angulaire supérieure à celle qui est admise par le fabricant.
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· Les canalisations seront assemblées par des joints collés pour des PVC de DE<63 mm et par joints en élastomère ou joints en caoutchouc pour les autres conduites PVC.
· Avant la mise en place, les bouts mâles et femelles seront nettoyés.
· Avant l'emboîtement, les joints et les embouts mâles et femelles seront lubrifiés avec une pâte spéciale.
· Après confection du joint, il devra subsister, entre les extrémités mâles et femelles, à l'intérieur de l'emboîture, un jeu longitudinal permettant les dilatations ou les retraits des tuyaux.
· L'assemblage des tuyaux et raccords en PVC avec les pièces spéciales en fonte s'effectuera par l'intermédiaire de raccords - adaptateurs dont les dimensions sont conformes aux normes internationales ISO 3606 ou équivalentes. Le montage des raccords à joint se fera en fond de fouille.
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· A chaque dérivation, coude ou rétrécissement, ainsi qu’à tout joint ou la conduite suit une pente supérieure à 25 % sera construit un massif d’encrage en béton de classe B1 (150 Kg/m3) pour les tuyaux de DN >50.  Ce massif sera conçu de façon à reprendre les efforts de poussées hydrauliques.
· Tous les 500m et à chaque dérivation sera posée un repère en béton de classe B1 et de dimension 15x15x50 cm dépassant de 15 cm au-dessus du sol avec marquage indélébile de la direction de la conduite. 
· Pour les conduites posées en forte pente (>25%) ou en trajet aérien, les tuyaux devront être maintenus par des massifs ou piliers d’ancrage en béton armé. Ces massifs devront y être placés derrière l'emboîtement de chaque tuyau.
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· Les tuyaux en acier galvanisé seront soit enterrés, soit posés à l’air libre.  
· Dans le premier cas, ils seront soumis aux mêmes prescriptions que les tuyaux PVC hormis l’assemblage par manchon fileté. Ils seront cependant embaumés d’une couche épaisse de bitume qui la protègera contre les effets de corrosion.
· Dans le deuxième cas, ils seront ancrés dans des massifs ou piliers en béton amé.  Les fixations seront espacées d’une longueur égale à 10 fois le diamètre extérieur du tuyau.
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· A chaque passage difficile (route, piste, rivière, marais,...) où sont prévus des tuyaux PVC, ces derniers doivent être protégés, soit :
1. En remplaçant sur la longueur nécessaire (2m de part et d’autres pour les routes et pistes, 4m de part et d’autres pour les rivières et marais) les tuyaux PVC par des tuyaux en acier galvanisé,
2. En faisant passer les tuyaux PVC dans des tuyaux en acier bitumeux (mêmes longueurs que paragraphe précédent).  Ces tuyaux en acier sont assemblés par des brides ou par un système verrouillable.

· Les gaines seront solidement ancrées pour les passages de rivières et marais dans des massifs en béton armé quand elles les traversent à l’air libre.  Sinon ; elles doivent au moins être enterrées à un mètre de profondeur.
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· Après calage, les tuyaux posés sont soumis à un essai d'étanchéité par calibre et pression nominale. 
· Le matériel nécessaire aux essais  est constitué de pompes, compteurs, manomètres, butées, et appareils enregistreurs. La pression d'essai devra être majorée de 5 bars par rapport à la pression statique au point de l'essai. La durée des essais sera de trente (30) minutes pendant laquelle la diminution de pression ne devra pas excéder 0,25 bars. 
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· Avant la mise en service du réseau, la totalité des conduites devra être désinfectée, à l'aide d'hypochlorite de sodium ou d'un autre produit équivalent. 
· Avant la désinfection, les conduites devront être lavées avec un volume d'eau égal au triple de celui des conduites à une vitesse de 0,75 à 1,0 m/s.
· L'eau désinfectante doit contenir 30g de chlore libre pour 1m3 d'eau (cas de l'hypochlorite de sodium).
· Pendant le temps de désinfection, les robinets, les vannes devront être manipulées plusieurs fois.
· Après désinfection, les conduites seront lavées avec leur double volume d’eau sans dommage pour des tiers, et l’eau ne devra pas être répandue dans la tranchée.
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· Sur l'ensemble du réseau, la mise en place du remblai surmontant la canalisation devra s'effectuer avec la terre des déblais dégagée de tous les éléments susceptibles de porter atteinte aux conduites. On procédera à un damage des remblais à la main par couches successives de 0,20m. L'excédent de déblai sera régalé ou évacué aux décharges.
· A tout moment, l'écoulement des eaux de ruissellement doit être assuré: les saignées doivent être maintenues, les caniveaux et les rives de chaussées nettoyées de toute trace de boue après la confection du remblai.
· Les remblais au droit ou le long des canalisations rencontrées feront l'objet des soins spéciaux pour éviter toute rupture ultérieure.
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